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(54) Dispositif de mélange dynamique en ligne

(57) Dispositif de mélange dynamique en ligne pour
mélanger de façon intime un produit formé par au moins
deux produits primaires, comprenant : un carter (2) al-
longé et intérieurement cylindrique de révolution avec
au moins une entrée (3) pour le produit à mélanger et
une sortie (4) pour le produit intimement mélangé ; un
rotor (5) intérieur et coaxial au carter (2) ; et des moyens
d'entraînement du rotor ; le rotor supporte une multipli-

cité de disques (7) coaxiaux successifs dont chacun
comporte une pluralité de trous (8) et le carter supporte
une multiplicité de disques (10) coaxiaux successifs
dont chacun comporte un orifice (11) central pour le pas-
sage du rotor et une pluralité de trous (13) ; les disques
(7) du rotor (5) et les disques (10) du carter (2) étant
mutuellement alternés axialement et écartés les uns
des autres.
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Description

[0001] La présente invention concerne d'une façon
générale le domaine des mélangeurs dynamiques en
ligne et, d'une façon plus précise, elle concerne des per-
fectionnements apportés aux dispositifs de mélange dy-
namique en ligne pour mélanger de façon intime un pro-
duit formé par au moins deux produits primaires, com-
prenant

- un carter sensiblement allongé et intérieurement
cylindrique de révolution avec au moins une entrée
pour ledit produit à mélanger et au moins une sortie
pour le produit intimement mélangé,

- un rotor intérieur audit carter et coaxial à celui-ci, et
- des moyens d'entraînement en rotation dudit rotor.

[0002] On connaît divers types de dispositifs de mé-
lange à simple rotor ou à double rotor (notamment con-
trarotatifs) équipé de vis hélicoïdales, de pales rayon-
nantes ou autres, associés ou non à des reliefs fixes
prévus sur la paroi interne du carter.
[0003] Ces dispositifs connus permettent de mélan-
ger certains produits tels que des pâtes ou des crèmes
ou des liquides et à ce titre ils sont couramment utilisés
dans le domaine agroalimentaire, mais ils ne permettent
pas de traiter efficacement d'autres produits, tels que
des produits à tendance grumeleuse - c'est-à-dire ayant
tendance à former des grumeaux - ou des produits ob-
tenus à partir de volumes respectifs très différents de
produits primaires et/ou de produits primaires à visco-
sités respectives très différentes (par exemple mélange
de pâte à carrelage et d'un colorant).
[0004] En outre, les rotors à vis hélicoïdale présentent
l'inconvénient d'être de fabrication onéreuse et de ce fait
sont réservés aux applications dans lesquelles les
autres types de rotors ne peuvent convenir.
[0005] De leur côté, les rotors à palettes présentent
l'inconvénient d'offrir une trop grande section de passa-
ge (secteurs angulaires entre palettes successives pé-
riphériquement). En outre, les palettes, qui souvent sont
fixées par soudure sur l'arbre central du rotor, peuvent
s'avérer fragiles notamment dans le cas de produits à
très grande viscosité.
[0006] L'invention a pour but de remédier aux incon-
vénients des dispositifs actuellement connus et de pro-
poser un dispositif perfectionné qui réponde mieux, no-
tamment quant à son efficacité et à son coût, aux exi-
gences de la pratique dans certaines applications.
[0007] A cet effet, l'invention propose un dispositif de
mélange dynamique en ligne tel qu'exposé au préam-
bule qui, étant agencé conformément à l'invention, se
caractérise en ce que
le rotor supporte une multiplicité de disques coaxiaux
successifs, chaque disque comportant une pluralité de
trous, et
le carter supporte une multiplicité de disques coaxiaux
successifs, chaque disque comportant un orifice central

pour le passage du rotor et une pluralité de trous,
les disques du rotor et les disques du carter étant mu-
tuellement alternés axialement et écartés les uns des
autres par des intervalles successifs.
[0008] Les disques, fixes ou rotatifs, sont sensible-
ment perpendiculaires à l'axe de rotation du rotor et ne
supportent quasiment aucun effort axial. Le dispositif
ainsi constitué est donc d'une très grande robustesse
en même temps qu'il est de fabrication économique, les
disques perforés pouvant être produits en série par des
moyens d'usinage classiques.
[0009] Au surplus, l'entraînement du rotor peut être
assuré par des moyens de motorisation, notamment à
moteur électrique, couramment disponibles et donc d'un
moindre coût.
[0010] Au cours de la rotation du rotor, le produit est
amené à se diviser selon une grande multiplicité de tra-
jets qui se modifient en permanence et qui passent par
les trous des disques successifs et par les intervalles
entre ceux-ci, ainsi que les jeux fonctionnels existant en-
tre la périphérie externe des disques rotatifs et la paroi
du carter ou la périphérie interne des disques fixes et
l'arbre du rotor. Cette multiplicité de trajets continuelle-
ment variables conduit à un malaxage très intime des
produits primaires et à une réduction, voire à une dis-
parition, des éventuels grumeaux et donne naissance à
un produit de composition parfaitement homogène aus-
si bien dans la finesse de sa structure que dans la qua-
lité du mélange des produits primaires.
[0011] Un dispositif de mélange conforme à l'inven-
tion présente un très grand nombre de paramètres
structurels et l'ajustement d'un ou plusieurs d'entre eux
permet une adaptation à des conditions de mélange et/
ou à des produits très divers.
[0012] Ainsi, on peut prévoir avantageusement que
des trous soient répartis circulairement au voisinage de
la périphérie d'au moins certains disques du rotor et/ou
d'au moins certains disques du carter. Mais il est éga-
lement possible de faire en sorte que des trous soient
disposés, notamment répartis circulairement, en dehors
de la périphérie d'au moins certains disques du rotor et/
ou d'au moins certains disques du carter. Ces deux dis-
positions peuvent bien entendu se combiner entre elles,
les disques concernés étant alors pourvus de trous pé-
riphériques et centraux.
[0013] Il est également possible de prévoir que des
trous d'au moins certains disques du rotor et/ou des
trous d'au moins certains disques du carter soient de
forme ronde pour traiter des produits de petite granulo-
métrie ou liquides ou bien de forme non ronde (notam-
ment anguleuse telle que triangulaire) pour traiter des
produits de plus grosse granulométrie ou grumeleux.
Bien entendu, des trous de formes différentes peuvent,
en tant que de besoin, être prévus sur un même disque.
[0014] De même, il peut être envisagé que des trous
d'au moins certains disques adjacents respectivement
du rotor et du carter soient centrés sur des circonféren-
ces respectives sensiblement identiques, autrement dit
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défilent sensiblement en regard les uns des autres ; ou
bien soient centrés sur des circonférences respectives
sensiblement différentes si l'on souhaite mieux pertur-
ber l'écoulement des veines du produit à mélanger.
[0015] On peut aussi prévoir que les trous d'au moins
certains disques adjacents respectivement du rotor et
du carter soient en nombres identiques, notamment sur
au moins un tronçon axial, voire sur la totalité de la lon-
gueur, ou bien au contraire qu'ils soient en nombres dif-
férents, notamment sur au moins un tronçon axial, voire
sur la totalité de la longueur. Bien entendu, ces deux
dispositions peuvent être combinées sur des tronçons
successifs.
[0016] On peut également prévoir que les intervalles
entre les disques successifs appartenant alternative-
ment au rotor et au carter soient égaux sur au moins un
tronçon axial. Mais, si cela s'avère utile par exemple
pour tenir compte de variations possibles de viscosité
du produit traité entre l'entrée et la sortie au fur et à me-
sure que le produit s'homogénéise, on peut envisager
que les intervalles entre les disques successifs appar-
tenant alternativement au rotor et au carter diffèrent
axialement, par exemple cette variation pouvant inter-
venir par tronçons axiaux successifs ; notamment on
peut prévoir que ces intervalles varient progressivement
sur au moins un tronçon axial ; notamment, il est possi-
ble d'envisager que les intervalles soient plus petits au
voisinage de la sortie qu'au voisinage de l'entrée si la
viscosité du produit mélangé diminue ou soient plus
grands si la viscosité du produit mélangé augmente.
[0017] On peut aussi faire en sorte que les trous en
vis-à-vis d'au moins certains disques adjacents appar-
tenant respectivement au rotor et au carter possèdent
des sections sensiblement identiques. Mais, en tant que
de besoin, il est envisageable que les trous d'au moins
certains disques adjacents appartenant respectivement
au rotor et au carter possèdent des sections sensible-
ment non identiques ; notamment les sections peuvent
être sensiblement plus petites au voisinage de la sortie
qu'au voisinage de l'entrée si la viscosité du produit mé-
langé diminue ou être plus grandes si la viscosité du
produit mélangé augmente.
[0018] Enfin, la vitesse de rotation du rotor constitue
bien entendu un paramètre important d'ajustement des
conditions de fonctionnement du dispositif pour l'obten-
tion d'un résultat souhaité.
[0019] Dans un mode de réalisation préféré du dispo-
sitif de l'invention, le carter comporte une entrée unique,
notamment disposée coaxialement à une de ses extré-
mités, pour l'admission d'un écoulement formé par la
réunion d'au moins deux produits primaires, ce qui si-
gnifie que la réunion des produits primaires a été réali-
sée en amont du dispositif de l'invention, par exemple
à l'aide d'un premier mélangeur en T (mélange grossier)
situé en amont de l'entrée.
[0020] Mais, si cela s'avère nécessaire et/ou techni-
quement possible, on peut prévoir que le carter compor-
te au moins deux entrées pour l'admission des produits

primaires respectifs à mélanger, ce qui permet de faire
l'économie du premier mélangeur situé en amont, les
entrées pouvant être toutes situées parallèlement à
l'axe à une extrémité du carter, ou bien au moins certai-
nes entrées peuvent être disposées latéralement par
exemple pour réaliser des mélanges étagés de plu-
sieurs produits.
[0021] Bien entendu, si cela doit s'avérer utile au
moins pour certaines applications, les dispositions qui
sont énoncées ci-dessus peuvent être combinées entre
elles pour parvenir à un résultat souhaité. En outre on
comprendra que chaque disposition peut être mise en
oeuvre sur la totalité de la longueur du rotor, ou bien
seulement sur un tronçon axial du rotor, des tronçons
axiaux successifs pouvant être alors équipés différem-
ment.
[0022] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui suit de certains modes de
réalisation préférés donnés uniquement à titre d'exem-
ples nullement limitatifs. Dans cette description, on se
réfère aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue très schématique de dessus
et en coupe diamétrale d'un dispositif agencé con-
formément à l'invention ;

- la figure 2 est une vue légèrement agrandie et en
bout du dispositif de la figure 1 montrant la confor-
mation d'un disque du rotor et, vu partiellement à
travers les trous de celui-ci, d'un disque du carter ;

- les figures 3 à 6 sont des vues schématiques mon-
trant, dans les mêmes conditions qu'à la figure 2,
diverses variantes de conformation des disques,

- les figures 7 et 8 sont des vues très schématiques
de dessus et en coupe diamétrale de variantes de
réalisation du dispositif montré à la figure 1 ; et

- la figure 9 est une vue de côté partiellement en cou-
pe d'un exemple concret de réalisation d'un dispo-
sitif complet de mélange conforme à l'invention.

[0023] En se reportant tout d'abord à la figure 1, un
dispositif mélangeur dynamique en ligne conforme à
l'invention, désigné dans son ensemble par la référence
1, prévu pour mélanger de façon intime au moins deux
produits primaires, comporte un carter 2 sensiblement
allongé et intérieurement cylindrique de révolution avec
au moins une entrée 3 (ici disposée axialement à une
extrémité du carter) pour ledit produit à mélanger et au
moins une sortie 4 (ici disposée latéralement) pour éva-
cuer le produit intimement mélangé.
[0024] Le dispositif 1 comporte également un rotor 5
s'étendant intérieurement audit carter 2 et coaxialement
à celui-ci, et des moyens d'entraînement en rotation
(non montrés sur la figure 1) sont prévus pour entraîner
en rotation (flèche 6) le rotor 5.
[0025] Le rotor 5 supporte une multiplicité de disques
7 coaxiaux successifs, chaque disque 7 comportant une
pluralité de trous traversants 8, un jeu 9 subsistant entre
le bord externe de chaque disque 7 et la paroi du carter
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2.
[0026] Le carter 2 supporte intérieurement une multi-
plicité de disques 10 coaxiaux successifs, chaque dis-
que 10 comportant un orifice central 11 pour le passage
de l'arbre 12 du rotor 5 et une pluralité de trous 13 tra-
versants, un jeu subsistant entre le bord interne de cha-
que disque 10 et l'arbre 12 du rotor.
[0027] Les disques 7 du rotor 5 et les disques 10 du
carter 2 sont mutuellement alternés axialement et écar-
tés les uns des autres par des intervalles d respectifs.
Les disques peuvent être maintenus écartés par des en-
tretoises et les empilements sont maintenus serrés par
des moyens de serrage appropriés (tiges de serrage
non montrées pour les disques du carter et vis axiale et
épaulement pour l'arbre du rotor).
[0028] La rotation des trous 8 des disques du rotor en
regard des trous fixes des disques du carter définit, pour
le produit, une multitude de trajets d'écoulement conti-
nuellement variables qui favorisent un brassage pro-
fond du produit et conduit à un mélange efficace des
produits primaires avec l'obtention d'une granulométrie
fine (suppression des grumeaux).
[0029] Le dispositif conforme à l'invention tel qu'il
vient d'être exposé peut donner lieu à un très grand
nombre de variantes de réalisation en raison des nom-
breux paramètres qu'il est possible d'adapter dans la
structure.
[0030] Ainsi, comme illustré dans l'exemple des figu-
res 1 et 2 (celle-ci montrant en vue de bout un disque
rotorique et, à travers les trous de celui-ci, un disque du
carter), il est prévu que tous les trous 8, 13 de respec-
tivement tous les disques 7, 10 du rotor 5 et du carter 2
soient répartis circulairement au voisinage de la péri-
phérie des disques. Mais il est tout à fait envisageable
que des trous soient répartis circulairement en dehors
de la périphérie des disques, comme illustré à la figure
3. Il est également envisageable de combiner ces deux
dispositions de manière que des trous soient répartis
circulairement à la fois périphériquement et vers le cen-
tre, comme illustré à la figure 4.
[0031] A titre de variante, il peut également être prévu
que les trous ne soient pas disposés circulairement, voi-
re soient disposés aléatoirement.
[0032] Par ailleurs, les trous 8, 13 illustrés aux figures
1 à 5 sont de forme ronde, mais il est parfaitement en-
visageable qu'ils possèdent des formes autres. En par-
ticulier, on peut prévoir des trous polygonaux, notam-
ment triangulaires. A la figure 5A est illustré à titre
d'exemple un disque 10 fixe pourvu de trous triangulai-
res 13 (un seul étant dessiné) à pointe dirigée vers le
centre et un disque 7 tournant (seul un fragment de ce-
lui-ci est dessiné) pourvu de trous 8 ronds. A la figure
5B est illustré à titre d'autre exemple un disque 10 fixe
pourvu de trous triangulaires 13 à pointe dirigée vers
l'extérieur et un disque 7 tournant (seul un fragment de
celui-ci étant dessiné) pourvu de trous 8 ronds. Dans
les deux cas, les trous ronds et triangulaires étant di-
mensionnés mutuellement de manière que, en situation

d'alignement, chaque trou rond soit inscrit dans le trou
triangulaire en regard.
[0033] Dans les exemples illustrés aux figures 1 à 4
et 6, les trous 8 des disques rotoriques 7 et les trous 13
des disques 10 du carter 2 sont situés sur des circonfé-
rences sensiblement identiques, de sorte qu'ils sont mis
séquentiellement en coïncidence dans certaines posi-
tions angulaires relatives des disques du rotor et du car-
ter. Toutefois, un tel agencement n'est pas obligatoire
et il peut être envisagé que les trous des disques roto-
riques et les trous des disques du carter soient situés
sur des circonférences différentes de sorte qu'ils ne
soient jamais en coïncidence comme illustré à la figure
6 (seul un fragment de disque 7 tournant étant montré)
ou qu'ils soient séquentiellement seulement en coïnci-
dence partielle.
[0034] Egalement, sur les figures 1 à 6, on a supposé
que les disques rotoriques et les disques du carter pos-
sédaient le même nombre de trous. Cependant il peut
être envisagé que les trous des disques rotoriques
soient en nombre différent des trous des disques du car-
ter, de sorte qu'il peut, là encore, ne se présenter que
des coïncidences séquentielles partielles entre trous ro-
toriques et trous du carter.
[0035] Un autre paramètre important du fonctionne-
ment du dispositif réside dans les intervalles entre dis-
ques 7, 10 successifs. Dans l'exemple illustré à la figure
1, tous les disques 7, 10 successifs sont distants les uns
des autres d'intervalles égaux de valeur d. Toutefois, il
est possible d'envisager des intervalles qui diffèrent, et
par exemple des intervalles plus grands du côté de l'en-
trée et des intervalles plus petits du côté de la sortie
pour tenir compte d'une réduction de la viscosité du pro-
duit homogénéisé par le mélangeur, ou inversement
comme illustré à la figure 7 si le mélange intime des pro-
duits primaires conduit à un accroissement de viscosité
du produit final. Une mise en oeuvre simple de cette dis-
position consiste, comme illustré à la figure 7, à agencer
le rotor 5 en plusieurs tronçons T1, T2, T3 successifs
(par exemple deux ou trois tronçons) dans lesquels les
intervalles ont des valeurs différentes d1, d2, d3 (par
exemple croissantes sur la figure 7). Une autre solution
(non représentée) peut consister à constituer, sur toute
la longueur du rotor ou sur une partie de celui-ci située
vers la sortie, des intervalles ayant successivement des
valeurs continûment variables ; autrement dit, chaque
intervalle de position i aurait une valeur di qui serait mo-
difiée d'une quantité [ par rapport à la valeur di-1 de
l'intervalle précédent (notamment qui serait réduite ou
accrue de la quantité [, à savoir di = di-1 ± e). La quan-
tité [ pourrait elle-même être une quantité constante,
ou bien une quantité variable fonction de l'indice i, ou
bien encore un pourcentage d'une valeur de base ou de
la valeur de l'intervalle précédent.
[0036] Dans les exemples illustrés sur les figures 1 à
7, les trous 8, 13 en vis-à-vis de disques 7, 10 adjacents
appartenant respectivement au rotor 5 et au carter 2 ont
des sections sensiblement identiques sur au moins un
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tronçon axial du rotor ; par exemple les trous 8, 13 de
forme ronde illustrés aux figures 1 et 2 ont sensiblement
le même diamètre sur toute la longueur du rotor. Toute-
fois, cette disposition n'est pas obligatoire, et il est pos-
sible d'envisager des trous 8, 13 ayant respectivement
des sections différentes sur plusieurs tronçons axiaux
comme illustré à la figure 8 (ici cette disposition est as-
sociée à des intervalles identiques entre les disques
successifs), ou des sections continûment variables sur
au moins un tronçon axial. A la figure 8, les trous 8, 13
de forme ronde ont des diamètres Ø1, Ø2, Ø3 différents,
qui ici sont décroissants sur des tronçons axiaux T1, T2,
T3 respectifs du rotor pour un mélange ayant une visco-
sité qui diminue (ces diamètres étant croissants dans le
cas d'un mélange à viscosité croissante).
[0037] Bien entendu, toutes les variantes envisagea-
bles des dispositions ci-dessus peuvent être combinées
entre elles, si elles sont techniquement compatibles. En
outre, comme cela a été suggéré ci-dessus, tout ou par-
tie des variantes envisagées peuvent être mises en
oeuvre sur toute la longueur du rotor ou sur un tronçon
seulement de celui-ci.
[0038] Bien entendu, la vitesse de rotation du rotor
constitue un paramètre important de réglage des con-
ditions de fonctionnement du dispositif requises pour
une application donnée. L'adaptation des jeux entre les
disques et respectivement le carter et le rotor permet
également d'influer sur l'écoulement du produit à travers
le dispositif.
[0039] A la figure 9 est illustré à titre d'exemple un dis-
positif mélangeur conforme à l'invention montré dans
son ensemble (les mêmes références numériques aux
figures 1 et 2 sont reprises pour désigner les organes
identiques). Le mélangeur est supposé être analogue à
celui de la figure 1, avec une alternance de disques 7,
10 qui sont séparés par des intervalles égaux et qui sont
pourvus de trous 8, 13 ronds comme montré à la figure
2.
[0040] En amont du dispositif mélangeur 1 se trouve
un premier mélangeur (par exemple un mélangeur en
T), non montré, qui reçoit et mélange grossièrement
deux produits primaires et, sous l'action de moyens de
pompage, le produit résultant à mélanger intimement
est refoulé vers l'entrée 3 qui, dans l'exemple illustré,
est une entrée axiale située coaxialement au rotor 5. Le
carter 2 est solidaire d'un bâti 14 qui est lui-même fixé
sur une embase de montage 15. L'arbre 12 du rotor 5
est solidaire en rotation de l'arbre de sortie 16 d'un ré-
ducteur de vitesse 17 fixé au bâti 14 (ou dont le bâti 14
fait partie intégrante du carter), le réducteur de vitesse
17 étant lui-même accouplé à l'arbre de sortie d'un mo-
teur électrique d'entraînement 18. Un dispositif mélan-
geur dynamique en ligne ainsi agencé fait appel à des
matériels couramment disponibles dans le commerce,
et peut être réalisé avec un coût relativement réduit. Ses
performances sont excellentes et il est possible de
l'adapter très facilement à des produits très divers en
ajustant de façon spécifique tout ou partie des paramè-

tres structurels dont certains ont été évoqués plus haut,
ainsi que la longueur du rotor (et donc le nombre des
disques, les disques étant montés, aussi bien sur le ro-
tor que dans le carter, avec interposition d'entretoises
tubulaires comme visible sur les figures 1, 7 et 8) et la
vitesse de rotation du rotor 5.
[0041] On soulignera que le carter peut comporter
une entrée unique, par exemple axiale comme montré
à la figure 9, pour l'admission simultanée des produits
primaires ; mais il est également envisageable de pré-
voir plusieurs entrées, notamment une entrée ou plu-
sieurs entrées à une extrémité du carter et une autre ou
plusieurs autres entrées situées latéralement sur le
carter : il devient alors possible d'effectuer un mélange
étagé de plusieurs produits ; par exemple deux produits
sont introduits, ensemble ou séparément, à une extré-
mité du carter et sont mélangés sur un premier tronçon
du carter, puis un troisième produit est introduit latéra-
lement et est mélangé aux précédents sur un deuxième
tronçon du carter, etc.

Revendications

1. Dispositif de mélange dynamique en ligne pour mé-
langer de façon intime un produit formé par au
moins deux produits primaires, comprenant

- un carter (2) sensiblement allongé et intérieu-
rement cylindrique de révolution avec au moins
une entrée (3) pour ledit produit à mélanger et
au moins une sortie (4) pour le produit intime-
ment mélangé,

- un rotor (5) intérieur audit carter (2) et coaxial
à celui-ci, et

- des moyens d'entraînement en rotation dudit
rotor (5),

caractérisé en ce que
le rotor (5) supporte une multiplicité de disques (7)
coaxiaux successifs, chaque disque (7) comportant
une pluralité de trous (8), et
le carter (2) supporte une multiplicité de disques
(10) coaxiaux successifs, chaque disque (10) com-
portant un orifice (11) central pour le passage du
rotor (5) et une pluralité de trous (13),
les disques (7) du rotor (5) et les disques (10) du
carter (2) étant mutuellement alternés axialement
et écartés les uns des autres par des intervalles (d)
respectifs.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que des trous (8, 13) sont répartis circulairement
au voisinage de la périphérie d'au moins certains
disques (7) du rotor (5) et/ou certains disques (10)
du carter (2).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé

7 8



EP 1 609 523 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

en ce que des trous (8, 13) sont répartis circulaire-
ment en dehors de la périphérie d'au moins certains
disques (7) du rotor (5) et/ou certains disques (10)
du carter (2).

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que des trous (8)
d'au moins certains disques (7) du rotor (5) et/ou
des trous (13) d'au moins certains disques (10) du
carter (2) sont de forme ronde.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que des trous (8)
d'au moins certains disques (7) du rotor (5) et/ou
des trous (13) d'au moins certains disques (10) du
carter (2) sont de forme non ronde.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que des trous (8, 13)
d'au moins certains disques (7, 10) adjacents res-
pectivement du rotor (5) et du carter (2) sont centrés
sur des circonférences respectives sensiblement
identiques.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que des trous (8, 13)
d'au moins certains disques (7, 10) adjacents res-
pectivement du rotor (5) et du carter (2) sont centrés
sur des circonférences respectives sensiblement
différentes.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que les trous (8, 13)
d'au moins certains disques (7, 10) adjacents res-
pectivement du rotor (5) et du carter (2) sont en
nombres identiques.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que les trous en vis-
à-vis d'au moins certains disques adjacents respec-
tivement du rotor et du carter sont en nombres dif-
férents.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que les intervalles
(d) entre les disques (7, 10) successifs appartenant
alternativement au rotor (5) et au carter (2) sont
égaux sur au moins un tronçon axial.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisé en ce que les intervalles
(d1, d2, d3) entre les disques (7, 10) successifs ap-
partenant alternativement au rotor (5) et au carter
(2) diffèrent sur au moins deux tronçons axiaux (T1,
T2, T3).

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé en ce que les intervalles

(d) entre les disques (7, 10) successifs appartenant
alternativement au rotor (5) et au carter (2) varient
progressivement sur au moins un tronçon axial.

13. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, caractérisé en ce que les trous (8, 13)
d'au moins certains disques (7, 10) adjacents ap-
partenant respectivement au rotor (5) et au carter
(2) ont des sections sensiblement identiques sur au
moins un tronçon axial.

14. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisé en ce que les trous (8, 13)
d'au moins certains disques (7, 10) adjacents ap-
partenant respectivement au rotor (5) et au carter
(2) ont des sections sensiblement non identiques.

15. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 14, caractérisé en ce que le carter (2)
comporte une entrée (3) unique pour l'admission
d'un écoulement formé par la réunion d'au moins
deux produits primaires.

16. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 14, caractérisé en ce que le carter (2)
comporte au moins deux entrées pour l'admission
des produits primaires respectifs à mélanger.
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